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La protection des édifices à Bâle-Ville

Après de trop visibles épreuves, la ville de Bâle a réagi avec une énergie sans

pareille aux outrages répétés qu'elle subissait d'année en année. La loi se montrant
insuffisante, ce fut au Grand Conseil que débuta l'offensive menée dès 1927 par le
Dr Kramer, puis, en 1942, par le Dr Luc Burckardt, alors président du Heimatschutz

de Bâle, et membre toujours zélé du Comité central. Il s'agissait de conférer
à l'Etat les pouvoirs nécessaires pour maintenir l'aspect traditionnel de la ville et
de reviser les dispositions légales antérieures.

Certes, les édifices n'étaient pas sans bénéficier de la sauvegarde publique. Le

7 février 1945, une liste nouvelle, fortement augmentée, était votée. Au reste, les
autorités bâloises n'étaient pas inactives, et le Heimatschutz suisse se souvient, en

1944, de l'impression ressentie à contempler, dans leur nouvel état, la chapelle
Eberlé, le presbytère de St-Pierre, la maison du sacristain, le petit Klingental où siège
le Dr Riggenbach, conservateur en chef des édifices et monuments archéologiques.
Les particuliers eux-mêmes ont l'obligation d'entretenir leurs bâtiments, pour peu
qu'ils présentent quelque intérêt.

Le travail antérieur de la Section de Bâle ne fut pas inutile au classement
nouveau. L'inventaire illustré qu'elle eut soin d'établir en 1939 servit de base. Et le
décret n'enregistre pas moins de deux cents immeubles placés sous le contrôle de

l'Etat; il est naturellement interdit de les démolir ni même de les transformer sans
autorisation spéciale. Ce ne sont donc plus seulement les églises, les maisons
patriciennes, les fontaines, mais encore de simples demeures (en général d'un gothique-
tardif) auxquelles sont reconnues des vertus artistiques trop longtemps négligées.

Davantage, l'on en est enfin venu à considérer la vieille ville dans son ensemble
et non, comme naguère, dans ses parties, en sorte que des rues entières, des places
sont désormais en sauvegarde. C'est ainsi que les voies d'accès à la cathédrale, la
rue des Augustins, des Chevaliers, le Schlüsselberg, à l'ouest la rue St-Pierre, à l'est
le faubourg St-Alban n'échappent plus au contrôle. Et l'on y peut ajouter certaines
parties du Petit-Bâle, de Riehen et de Bettingen.

So


	La protection des édifices à Bâle-Ville

